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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

jeux olympiques
Question écrite n° 86636

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de M. le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports sur le sujet
de la candidature de Paris aux jeux olympiques (JO) 2024. Le mensuel Société Civile de la Fondation pour la
recherche sur les administrations et les politiques publiques (IFRAP), dans son numéro 158, rappelle la sous-
évaluation du montant de la facture totale. L'IFRAP reprend certaines propositions pour alléger le coût de
l'organisation des JO. L'une d'elles consiste en la taxation des licences sportives à hauteur de 0,5 ou 1 euro.
Elle souhaiterait connaître la position du Gouvernement sur ce sujet.

Texte de la réponse

Le produit des licences fédérales abonde le budget des fédérations sportives. Le montant en est fixé par
l'assemblée générale de chaque fédération, en tenant compte de l'impact du niveau du coût des licences pour
permettre le développement ou au moins la conservation du nombre de licenciés. Il n'est pas dans l'intention du
Gouvernement d'interférer dans ce processus. Toutefois, l'idée d'une participation supplémentaire des licenciés
de fédérations sportives pour participer à un grand projet structurant, comme l'organisation d'un événement
sportif international, a déjà été mise en oeuvre par le mouvement sportif : en effet, la Fédération Française de
Golf a décidé de financer une partie des coûts de l'accueil de la Ryder Cup 2018 en France en demandant 3 €
supplémentaires par saison à chacun de ses licenciés, pendant 10 ans.
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